
INVITATION AUX ARTISANS, PRODUCTEURS, CRÉATEURS

23ème Marché du terroir et de l’artisanat
CONCORET

Vendredi 1er mai 2026

Le Marché du terroir et de l’artisanat est devenu un rendez-vous fort de la vie locale

Le temps d’une journée,  les rues de Concoret  deviennent un lieu festif,  de 
rencontres  et  d’échanges  autour  de  l’environnement  et  la  valorisation  des 
filières courtes
Dans  une  démarche  d’éducation  populaire,  cette  fête  transforme  l’espace 
public en un espace d’animation, d’information et de réflexion au monde qui 
nous entoure et à son évolution.

En  effet,  si  cette  manifestation  est  avant  tout  l'occasion  de  présenter  vos 
créations et productions au public, (bois,  terre, textile, alimentaire,…),  nous 
tenons à favoriser les échanges et le partage d’expérience au sein de chaque 
profession.

Au programme     de cette année   :
 Artisanat : expos, vente, démonstration, réflexion sur la matière et les filières courtes
 Produits du terroir : vente, restauration sur place
 Musique dans les rues et près de la buvette
 Débats, expos, animations, spectacles 
 Ateliers de découverte des métiers
 Bourse aux plantes : si vous avez des plantes, graines à échanger, pensez-y !

L’année 2026 marquera la 23ème édition du Marché du Terroir et de l’Artisanat. 
Cet  évènement  est  organisé  par  le  CPIE  Forêt  de  Brocéliande,  avec  le  soutien d’une équipe de  
bénévoles et d’associations locales.

Qu’est ce que le CPIE Forêt de Brocéliande ?
Situé à Concoret, l’association met en œuvre des actions d’éducation à 
l’environnement pour tous et accompagne les acteurs privés comme publics 
vers un développement durable et solidaire. Elle mène ses actions 
principalement sur les territoires du Pays de Ploërmel-Coeur de Bretagne et du 
Pays de Brocéliande.

Labellisée depuis 2002 « Centre Permanent d’Initiatives pour l’Environnement », l’association trouve 
ses fondements dans les valeurs de l’éducation populaire et de l’Économie Sociale et Solidaire.



INSCRIPTION DES EXPOSANTS 

Merci de nous renvoyer votre bulletin avant le dimanche 25 janvier 2026.

Le marché est réservé aux artisans et producteurs (vente directe). Les revendeurs ne sont pas conviés.

Le prix des emplacements est libre (avec un minimum de 2 € par m2). Nous proposons, si vous le 
pouvez à celles et à ceux qui le peuvent, de payer un prix de place comparable à ce que vous payez sur 
des manifestations similaires. 
Cela permettra de couvrir une partie des frais d’organisation des animations (musique, spectacles, ateliers, etc), 
tout en gardant le marché ouvert à tous les exposants et surtout à ceux qui débutent ou font de petits chiffres.

Si vous prenez l’option électricité, merci d’ajouter :
- 4 € à votre montant total pour une utilisation légère (ex : quelques lampes)
- 8 € à votre montant total pour une utilisation intensive (ex : friteuse, plancha, vitrine réfrigérée)
ATTENTION     : Les besoins en électricité sont limités à 2 500W par stand

S Le bulletin est téléchargeable sur notre site internet     !
S Merci de nous faire parvenir votre bulletin d’inscription uniquement avant le dimanche 

25 janvier 2026. Votre règlement ne vous sera demandé que lorsque votre inscription 
sera validée par notre commission exposant.

S Notre commission exposant se réunissant en février, nous vous apporterons une réponse 
sur votre participation pour le 1er mars 2026.

À L’ATTENTION PARTICULIÈRE DES EXPOSANTS 
Stationnement véhicule : Pour des raisons de sécurité, il n’est pas possible de maintenir votre véhicule 
stationné près de votre stand, sur le marché. Des parkings seront à votre disposition, où vous pourrez 
garer votre véhicule après avoir déchargé.

Matériel : Nous ne fournissons pas les bancs et les tables aux exposants et encore moins les barnums. 
Il vous est donc demandé d’apporter votre propre matériel.
En effet, le marché accueillant plus de 150 exposants, nous ne sommes pas en mesure de trouver, transporter et 
prêter autant de tables et de bancs. 

Merci aussi de bien veiller à laisser votre emplacement propre après le rangement. 
Des poubelles de tri sont placées un peu partout dans le bourg du marché.

Accueil des exposants     échelonné entre 7h30 et 10h30    Pour faire face à l’accueil d’un grand nombre 
d’exposants depuis quelques années, nous proposerons deux plages horaires d’accueil des exposants 
pour faciliter l’installation des uns et des autres : soit entre 7h30 et 9h, soit entre 9h et 10h30. 
L'horaire d'accueil sera donné à chaque exposant une fois le plan des emplacements établi.
Nous attirons votre attention sur le fait que, désormais, les exposants arrivant avant l’heure qui leur a été donné 
devront attendre (sans râler ) devant le stand d’accueil, afin que nous puissions accueillir tout le monde dans 
les meilleures conditions, à la fois pour vous et pour nous. Merci cette fois encore de votre compréhension !

http://cpie-broceliande.fr/


NOUVEAU     ! Le concours de la plus belle paire de pièces  
A destination des artisans présents sur le marché

Le concours de la plus belle paire de pièces fait son grand retour !

Pour ceux qui ne l'ont jamais connu, ce dernier consiste à former la plus belle paire de pièces entre 
une pièce de votre stand et une pièce d'un autre stand, réalisée par un autre exposant.
Ex : un couteau et son saucisson, un bol et sa cuillère, une robe et ses bottes. 
Des prix  seront  décernés  à  la  plus  fine association de  pièces  (visuellement,  de  sens...).  L'objectif 
principal est de favoriser le lien entre exposants.
La  compétition  commencerait  dans  la  matinée  du  1er  mai  pour  la  recherche  de  sa  paire,  et  se 
terminerait en fin d'après-midi lors de la présentation des paires, suivi de la remise des prix.
Plus de modalités dans le bulletin d’inscription

INFORMATIONS À RETENIR 
 Les revendeurs ne sont pas conviés  
 Les  exposants  sont  répartis  par  quartiers  en  fonction  des  matières  travaillées  (bois,  terre, 

textile,...)
 2€ le m2 minimum et plus selon vos possibilités ; rajouter 4€ ou 8€ si vous prenez l’électricité.
 Les associations organisatrices assureront l’exclusivité de la buvette, des galettes saucisses, 

crêpes et des frites
 Les stands, parasols, tables, bancs ne sont pas fournis.
 Électricité : 2 500 W maximum
 Les exposants sont chaudement invités à aider au montage et démontage des stands
 Accueil des exposants échelonné de 7h30 à 10h30 (selon votre emplacement).
 Le marché est ouvert au public à partir de 11h
 Bulletin à renvoyer avant le 25 janvier 2026
 Réponse apportée sur votre participation pour le 1er mars 2025
 Si votre inscription est retenue, nous vous recontacterons pour le paiement de votre 

participation

CONTACTS
Jeanne COUPÉ & Clara FARGUES
CPIE Forêt de Brocéliande 
26, place du Pâtis Vert, 56430 CONCORET
02 97 22 74 62
_
Jeanne : reservation@cpie-broceliande.fr
Clara : clara.fargues@cpie-broceliande.fr
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